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ARTICLE 15

Après l’alinéa 14, insérer l’alinéa suivant : 

« III bis. – Les dispositions des I, II et III du présent article s’appliquent aux exercices ouverts à 
compter du 1er janvier 2013. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 15 du projet de loi de finances aménage le régime de déductibilité des charges financières 
en instituant un plafonnement général de déductibilité égal à 85 % des charges financières nettes 
pour les exercices clos à compter du 31 décembre 2012. Ce plafond serait abaissé à 75 % à partir de 
2014.

Si l’on peut partager l’objectif d’un meilleur encadrement du régime de déductibilité des charges 
financières, on ne peut en revanche accepter la rétroactivité fiscale attachée au dispositif du 
Gouvernement. 

En effet, si aucune date d’entrée en vigueur différée n’était prévue pour cette mesure, les entreprises 
seraient amenées à décaisser, au titre du solde d’IS 2012 acquitté en 2013, des montants très 
importants qui n’avaient pas été anticipés. Le montant global de cet impôt supplémentaire non 
anticipé atteindrait en effet 2 milliards d’euros.

Il est donc impératif que le plafonnement à 85 % n’entre en vigueur qu’à partir de 2013, en 
prévoyant que ces dispositions s’appliquent aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2013.
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